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RAPPORT DES 
INCIDENTS 

D’ANTISÉMITISME AU 
CANADA - 2004 

 
 
 

Le 15 mars 2005, la Ligue des droits de la personne de B'nai Brith Canada a publié son 
Rapport des incidents d’antisémitisme pour 2004, compte rendu annuel sur l’antisémitisme au 
Canada. Ce rapport rend compte d’une augmentation du nombre de cas où des personnes ont 
exprimé leurs préjugés d’une façon de plus en plus directe. Par ailleurs, les auteurs du rapport 
entrevoient les signes d’un climat d’acceptation progressive par la population des expressions 
manifestes de l’antisémitisme. 
 

• En 2004, le nombre d’actes antisémites a considérablement augmenté à l’échelle du 
pays par rapport à 2003 (46,7 %). En tout, 857 incidents ont été signalés, ce qui 
représente le chiffre le plus élevé depuis la création du Rapport, il y a 22 ans. 
Depuis 2000, le nombre total d’incidents a plus que triplé. 

 
• Plus de la moitié (54,7 %) des 857 incidents enregistrés en 2004 sont survenus entre 

mars et juin. C’est en mars qu’on en a signalé le plus grand nombre (156); cela 
représente près du cinquième du nombre total pour l’année. Les incidents survenus en 
mars et en avril (275) ont représenté près du tiers de tous les incidents signalés en 2004.   

 
• Des incidents ont été signalés d’un océan à l’autre, y compris au Nunavut, où c’était la 

toute première fois. Une fois encore, les chiffres les plus élevés ont été enregistrés 
en Ontario et au Québec, où vivent la majorité des Juifs du Canada. En Ontario, 
on a signalé 530 incidents, dont 405 dans la région métropolitaine de Toronto. Sur les 
204 incidents signalés au Québec, 187 sont survenus à Montréal. 

 
• À Ottawa, le nombre d’incidents a augmenté de 46,7 % pour atteindre 66, ce qui 

constitue un chiffre sans précédent pour la capitale nationale. À Winnipeg, le nombre 
d’incidents a triplé, passant de 18 en 2003 à 55 en 2004. En Alberta, le nombre 
d’incidents a doublé pour atteindre 33, chiffre jamais enregistré jusque-là dans cette 
province. Dans les provinces Maritimes, où les actes antisémites sont 
traditionnellement peu nombreux, on a enregistré une hausse de 16,7 %, avec 
14 incidents. 

  
• Les 857 incidents sont répartis entre les catégories suivantes : 457 cas de harcèlement 

(53,3 %), 369 actes de vandalisme (43,1 %) et 31 actes avec violence (3,6 %). Les 
augmentations les plus significatives ont été enregistrées dans les catégories des 
actes avec violence et des actes de vandalisme (les chiffres ont doublé en 
moyenne). Dans la catégorie du harcèlement, un tiers des incidents comportaient des 
menaces d’attaques physiques, notamment des menaces de mort.   
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• On a signalé 40 actes visant des synagogues, ce qui représente une augmentation de 

74 % par rapport aux 23 incidents déclarés en 2003. Vingt-cinq actes ont visé des 
édifices occupés par des membres de la communauté juive et on a signalé dix 
profanations de cimetières, contre trois en 2003.  

  
• Le nombre d’actes visant le domicile de certains Juifs a augmenté de 59 %, passant 

de 95 à 151. Le nombre d’incidents survenus en milieu de travail a plus que doublé (il 
est passé de 23 en 2003 à 47 en 2004).  

 
• Les étudiants juifs ont continué d’être la cible d’actes antisémites sur les campus, 

puisque 47 incidents ont été signalés. Ces incidents étaient souvent associés à des 
manifestations contre Israël ou contre la guerre. Des documents de propagande 
antisémite ont été distribués lors de rassemblements anti-Bush organisés dans les 
grandes villes canadiennes. 

 
• Le nombre d’actes antisémites commis par des personnes qui se sont identifiées 

comme des Arabes a plus que doublé, passant de 36 en 2003 à 80 en 2004.  
 

• Le nombre d’incidents signalés dans le système d’enseignement public a triplé, 
passant de 22 en 2003 à 66 en 2004. On a observé que, sur un certain nombre de sites 
Web, les membres de l’extrême-droite/les tenants de la suprématie blanche essayaient 
de recruter des élèves d’écoles secondaires. 

 
 
EXEMPLES D’INCIDENTS 
 
Des graffitis peints dans une rue de la ville de Cambridge proclamaient ceci : « Help save the 
world. Kill the Jews » (Aidez-nous à sauver la planète. Tuez les Juifs) 
 
Des messages blâmant les Juifs pour la mort de Jésus ont été peints sur les murs d’une 
résidence privée et près d’une maison de retraite à Toronto. 
 
Voici ce qu’a dit à d’autres étudiants un étudiant arabe d’un établissement d’enseignement 
pour adultes de Montréal :  « Maintenant, nous allons tuer tous les Juifs. ». 
 
Les résidences et les véhicules d’un quartier juif de Thornhill ont été couverts d’inscriptions 
et vandalisés.  
 
Les murs de la seule synagogue d’Oshawa ont été couverts de graffitis antisémites et de 
symboles nazis. 
 
La bibliothèque d’une école primaire de Montréal a été incendiée la veille de la Pâque juive. 

 
Des menaces d’actes violents ont été proférées contre une école juive de Winnipeg. 
 
Des documents à caractère antisémite ont été distribués dans un magasin d’escompte d’un 
quartier de Saskatoon. 
 
Des menaces d’attaques physiques ont été proférées par téléphone contre des Juifs résidant à 
Toronto. 
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Un Juif qui se présentait pour louer un logement à Guelph a été chassé par le propriétaire qui 
a lancé son chien à ses trousses. Celui-ci a déclaré : « We Austrians know all about you 
people …Go back home » « We used dogs in Germany » (Nous, les Autrichiens, nous 
connaissons bien votre peuple (…) Rentrez chez vous. » « En Allemagne, nous utilisions des 
chiens. ») 
 
Un rabbin d’Ottawa a reçu une lettre de menaces à son domicile dans laquelle on pouvait 
lire : « Die, Die Jews » (À mort les Juifs). 
 
Une alerte à la bombe a visé une organisation juive de Montréal. 
 
Des croix gammées ont été peintes sur les murs d’une résidence privée et de maisons à 
Orangeville. 
 
L’employé d’une boutique d’Edmonton a fait part à un client de ses théories sur la 
conspiration juive, affirmant que les Juifs contrôlent la planète et possèdent tout l’argent. 
 
Un Juif « visible » a fait l’objet de harcèlement et de menaces de la part d’adolescents à 
l’extérieur d’une école publique de Kitchener. 
 
Une librairie de London a vendu des ouvrages dans lesquels on tenait des propos antisémites. 
 
À Montréal, alors qu’il rentrait chez lui à pied de la synagogue, un Juif hassidique 
ultra-orthodoxe a été agressé et menacé par un groupe de jeunes hommes qui se sont présentés 
comme des Arabes. 
 
À St. John’s (T.-N.), un jeune a créé un site Web regorgeant de propos antisémites. 
 
Dans la salle commune d’une résidence universitaire de Mississauga, des étudiants juifs ont 
été qualifiés de « meurtriers » et de « criminels ». 
 
Durant la prière, un imam de Vancouver a déclaré que les Juifs étaient « parents avec les 
singes et les porcs ». 
 
Des graffitis comme « Kill the Jews » (Mort aux Juifs) ont été inscrits dans une bibliothèque 
universitaire à Hamilton.  
 
Des articles niant l’existence de l’holocauste et dénigrant les Juifs ont paru dans un journal 
ethnique publié dans une langue étrangère et distribué à Toronto. 
 
Les murs d’une résidence juive de Calgary ont été couverts de graffitis indiquant « Hitler 
Rules » (Hitler est notre chef). La maison était identifiable à cause des chandelles de 
Hannoucah qu’on pouvait voir sur le bord de la fenêtre. 
 
Dans le métro de Montréal, une femme portant une étoile de David en pendentif a fait l’objet 
de harcèlement et a été menacée d’agression physique par des adolescents arabes.   
 
Le seul élève juif d’une école primaire de Bolton a été agressé par un groupe de garçons qui 
se faisaient appeler le « gang de nazis ». 
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RECOMMANDATIONS 
 
Près de 45 % des incidents répertoriés dans le Rapport de 2004 ont été déclarés à la police 
pour que soient menées des enquêtes criminelles, ainsi qu’à la Ligue. Treize ont donné lieu à 
des inculpations, et un à une peine d’emprisonnement, tandis que plusieurs cas sont encore 
devant les tribunaux. Selon les auteurs du Rapport, même lorsque des plaintes sont déposées, 
les enquêtes sont souvent très longues et peu concluantes, et ne permettent pas de démontrer 
aux Canadiens que l’antisémitisme est inacceptable dans notre pays. Vous trouverez 
ci-dessous les recommandations que fait la Ligue afin de lutter non seulement contre 
l’antisémitisme, mais aussi contre toutes les formes de racisme au Canada; pour ce faire, les 
gouvernements, la police, les tribunaux, les conseils/commissions scolaires et la société en 
général doivent offrir davantage de protections aux victimes et redoubler de vigilance : 

1. Toutes les principales forces de police au Canada devraient compter une division 
chargée d’enquêter sur les crimes haineux. 

2. Il faudrait adopter des lois draconiennes interdisant la publication de propos haineux. 
3. Il faudrait prévoir des peines spéciales pour les auteurs de crimes haineux. 
4. Il faudrait modifier le Code criminel afin qu’il fasse du révisionnisme un crime 

haineux. 
5. Il faudrait allouer plus de fonds à la Commission canadienne des droits de la personne. 
6. La Commission devrait être l’autorité suprême lorsqu’il s’agit de trancher dans les cas 

de propos haineux.  
7. Il faudrait encourager les initiatives communautaires de lutte contre la haine en allouant 

une aide financière à leurs promoteurs.  
8. Les écoles publiques devraient adopter une politique de tolérance zéro en matière 

d’antisémitisme et de racisme. 
9. Il faudrait chercher à identifier l’origine de la propagande antisémite et raciste.  
10. Il faudrait interdire les groupes de racistes et les symboles racistes. 

On peut consulter l’intégralité du Rapport à l’adresse suivante : 
 

www.bnaibrith.ca//pdf/auditFrench2004.pdf 
 

For the English version of the Audit refer to : 
 

www.bnaibrith.ca//pdf/audit2004.pdf 
www.bnaibrith.ca/audit2004.html 

 
 

Pour obtenir de plus amples renseignements, 
appelez au (416) 633- 6224, poste 140 

 


